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Paragraphe 2 : Dépôt des archives communales. 
 

Article L212-11 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 61 

Les archives produites ou reçues par les communes de moins de 2 000 habitants :  
 
1° Peuvent être confiées en dépôt, par convention, au service d'archives du groupement de 
communes à fiscalité propre dont elles sont membres ou au service d'archives de la 
commune membre désignée par ce groupement pour gérer les archives de celui-ci, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'État ;  

2° Sont déposées au service départemental d'archives compétent à l'expiration d'un délai de 
cent vingt ans pour les registres de l'état civil et de cinquante ans pour les autres documents 
n'ayant plus d'utilité administrative et destinés à être conservés à titre définitif. Toutefois, 
après déclaration auprès du représentant de l'État dans le département et accord de 
l'administration des archives, la commune peut conserver elle-même ses archives ou les 
confier au service d'archives du groupement de communes à fiscalité propre auquel elle 
appartient ou au service d'archives de la commune membre désignée par ce groupement 
pour gérer les archives de celui-ci, dans les conditions prévues au 1°.  
 
Par exception, les archives numériques peuvent être déposées avant l'expiration de leur 
durée d'utilité administrative.  

Article L212-12 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 62 

Les archives produites ou reçues par les communes de 2 000 habitants ou plus peuvent être 
déposées par le maire, par convention : 

1° Au service d'archives du groupement de communes à fiscalité propre dont elles sont 
membres ou au service d'archives de la commune membre désignée par ce groupement 
pour gérer les archives de celui-ci, dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d'État ; 

2° Au service départemental d'archives compétent à l'expiration d'un délai de cent vingt ans 
pour les registres de l'état civil et de cinquante ans pour les autres documents n'ayant plus 
d'utilité administrative et destinés à être conservés à titre définitif. 

Par exception, les archives numériques peuvent être déposées avant l'expiration de leur 
durée d'utilité administrative. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EA40999CE8B27C69F6CE2F719DC876FD.tpdila21v_2?idArticle=LEGIARTI000032860030&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20170328
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EA40999CE8B27C69F6CE2F719DC876FD.tpdila21v_2?cidTexte=JORFTEXT000032854341&idArticle=LEGIARTI000032855860&dateTexte=20160709
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EA40999CE8B27C69F6CE2F719DC876FD.tpdila21v_2?idArticle=LEGIARTI000032860036&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20170328
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EA40999CE8B27C69F6CE2F719DC876FD.tpdila21v_2?cidTexte=JORFTEXT000032854341&idArticle=LEGIARTI000032855862&dateTexte=20160709


Article L212-13 En savoir plus sur cet article... 

Lorsqu'il s'agit de documents présentant un intérêt historique certain et dont il est établi 
que les conditions de leur conservation les mettent en péril, le préfet peut mettre en 
demeure la commune de prendre toutes mesures qu'il énumère. 

Si la commune ne prend pas ces mesures, le préfet peut prescrire le dépôt d'office de ces 
documents aux archives du département, quelles que soient l'importance de la commune et 
la date des documents. 

Article L212-14 En savoir plus sur cet article... 

Les documents mentionnés aux articles L. 212-11 à L. 212-13, déposés par le maire, restent 
la propriété de la commune.  

La conservation, le classement et la communication des documents d'archives communales 
déposés sont assurés dans les conditions prévues pour les archives départementales 
proprement dites.  

Il n'est procédé, dans les fonds d'archives communales déposés aux archives du 
département, à aucune élimination sans l'autorisation du conseil municipal. 
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